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GRASSE | COVOITURAGE ACTUALITÉS

Après une année d’expérimentation, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse a décidé de continuer 
sa collaboration exclusive avec Klaxit pour apporter 
une solution de mobilité aux 23 communes et 100 
000 habitants du territoire. Ce renouvellement vient 
conforter une politique déjà volontariste de promotion 
du covoiturage mise en œuvre sur le territoire du Pays de 
Grasse depuis septembre 2020.

		  La CAPG  
	 renouvelle son partenariat avec Klaxit 
	 pour subventionner 
	 le covoiturage

es actions de sensibilisation auprès des principaux 
employeurs

Malgré la crise sanitaire, la première année a permis de faire 
connaître la solution sur le territoire grâce à l’accompagnement 

des principaux employeurs, tels que Robertet (820 salariés), le 
Centre hospitalier (1 500 agents), la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse, Expressions Parfumées (210 salariés) et la Ville de Grasse. 
Couplé à la communication grand public à la rentrée, les entreprises ont 
permis de créer la colonne vertébrale du réseau sur le territoire pour 
créer une masse critique d’utilisateurs nécessaire au développement de 
la pratique du covoiturage.

Un partenariat exclusif avec l’offre Klaxit Mobilités

Le Pays de Grasse fait partie des plus de 20 collectivités françaises 
accompagnées par Klaxit en exclusivité avec par exemple Montpellier 
Méditerranée Métropole ou la Principauté de Monaco. Concrètement, les 
passagers continueront à voyager gratuitement (dans la limite de 40 km), 
quand les conducteurs seront de leur côté rémunérés à un minimum de 
2€ par passager et par trajet. Soit un complément de revenu potentiel 
de 160€ / mois pour un conducteur qui transporte deux passagers sur 20 
jours travaillés et 20 km.

Retour chiffré d’un lancement réussi

Depuis septembre 2020, plus de 500 personnes se sont inscrites sur 
l’application Klaxit et 85 % d’entre elles trouvent des trajets correspondant 
à leur demande. Malgré le télétravail dû à la crise sanitaire, plus de 
300 trajets ont été réalisés en juin dernier, soit une multiplication 
des volumes par 3 en un an. Au total, 25 000 km ont été réalisés en 
covoiturage sur le territoire du Pays de Grasse, représentant un demi-
tour du monde et permettant d’éviter 3,5 tonnes de CO2 rejetées.

«La mobilité durable est au cœur de nos politiques publiques en Pays 
de Grasse. Le covoiturage est d’ailleurs un axe privilégié et c’est pour 
cette raison que nous nous sommes engagés à soutenir l’application 
‘Klaxit Mobilités’ subventionnée par l’Etat dans le cadre des certificats 
d’économie d’énergie. Nous avons un rôle essentiel à jouer pour relever 
le défi de la mobilité pour tous, une mobilité durable qui restaure la 
cohésion sociale et donne accès aux services essentiels, à l’emploi, 
aux loisirs et qui vise à développer l’attractivité de notre territoire. Le 
covoiturage, le vélo, le développement de nos transports en commun 
présentent un réel potentiel de développement dans un contexte 
financier tendu que connaissent beaucoup de collectivités et aujourd’hui 
encore plus au cœur de cette crise sanitaire sans précédent », précise 
Jérôme Viaud. 
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*Un minimum de 2€ par trajet et par passager transporté, 2 fois par jour, même pour les plus petites distances. 
**Trajet gratuit dans la limite de 40 km, 2 fois par jour. Au-delà, la rémunération conducteur de 0,10€/km s’applique. 
Offres valables pour tous trajets au départ ou à l’arrivée de la communauté d’Agglomération du Pays de Grasse.

Scannez ici

160€/mois* en 
covoiturant 
régulièrement

Conducteur :

Déplacez-vous 
gratuitement**

Passager :

La communauté d’Agglomération du Paysde Grasse 
vous offre vos covoiturages du quotidien avec Klaxit.

Rouler tout seul, 
c’est dépassé. 


